
                                                                                                                       Le 23 septembre 2008 
                                                                           

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE  -  CABINET DU MINISTRE. 
 
 

La FADBEN  (Fédération des associations d’ enseignants documentalistes de l’éducation nationale ) 
et l’INTERSYNDICALE : CNGA / SUD / CNT / SCENRAC / UNSA / SGEN / SNALC / SNCL / 
SNES / CGT. 
 

Objet : demande d’audience concernant la situation des professeurs documentalistes. 
 

Monsieur le Ministre, 
 

A plusieurs reprises la fédération des enseignants documentalistes et l’ensemble des 

syndicats signataires de ce courrier vous ont alerté sur l’insuffisance des recrutements aux CAPES 

de documentation. La nouvelle diminution des postes  à ces concours entraînera le non remplacement 

de deux professeurs documentalistes sur trois départs prévus pour la rentrée 2009. Cette nouvelle 

baisse des recrutements aggravera une situation déjà très critique. En effet, les postes vacants 

sont déjà estimés à plusieurs centaines pour la prochaine rentrée et nous ne saurions accepter  que 

des établissements fonctionnent sans professeurs documentalistes.  

Au regard de la gravité de cette situation, nous demandons l’établissement de listes 

complémentaires aux concours de la session 2008. 
 

D’autre part, au-delà des fortes réticences à une extension généralisée des heures 

supplémentaires,  nos collègues sont indignés qu’un même travail supplémentaire donne lieu à des 

rémunérations moindres pour les certifiés de documentation. Nous revendiquons, à travail 

supplémentaire égal, une rémunération identique.  
  
  Nous rappelons également la nécessité d’engager une réflexion sur les missions pédagogiques 

des professeurs documentalistes et la mise en œuvre d’une véritable formation des élèves à 

l’information documentation ;  cette réflexion doit intégrer la nécessité d’améliorer les conditions 

de travail de nos collègues. 
 

Sur l’ensemble des questions évoquées dans ce courrier, nous sollicitons donc, de votre part, 

une audience dans les plus brefs délais. 
 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos très respectueuses 

salutations.  

 
                                        Pour la FADBEN, la  Présidente : Françoise ALBERTINI. 

   Pour la CNGA-CGC, le Président : Michel  SAVATTIER. 

   Pour  SUD-EDUCATION, la Secrétaire générale : Marie-Hélène MOYNE. 

   Pour la FTE-CNT, le Secrétaire fédéral : Erwan CHASLES. 

   Pour le SCENRAC-CFTC, la Secrétaire générale : Pascale BRETHENOUX. 

                                       Pour le SE-UNSA , le Secrétaire général :  Luc BERILLE. 

                                       Pour le SGEN-CFDT, le secrétaire confédéral : Guy VAUCHEL. 

               Pour le SNALC, la Vice-présidente : Michèle HOUEL. 

   Pour le SNCL-FAEN, le Secrétaire général : Marc GENIEZ. 

   Pour le SNES-FSU, la Secrétaire générale : Frédérique ROLET. 

   Pour l’UNSEN-CGT, la Secrétaire générale : Catherine PERRET. 


